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glemenlaires en Suisse, et nos equipages de pont transportent le
materiel necessaire pour construire indifferemment l'un ou l'autre de ces
ponts.

Les chariols destines au transport d'un materiel de pont prennent
le nom de haquets (Brückenwagen). Ils sont de deux especes : les

uns, plus courts, portent essentiellement le materiel a chevalets; les
aulres, plus longs, dits k poutrelles, portent principalement le materiel

servant a la construetion du tablier. Tous les haquets, tant ceux
k chevalets que ceux k poulrelles, sont recouverts, soit par un bec,
soit par un corps de ponton, et c'est ainsi que les deux systernes sont
renfermes simultanement dans le meme equipage.

Chaque equipage de pont est de plus aecompagne par un chariot
dit de pontonnier, muni d'un assortiment complet de matieres
premieres et d'outils pour ouvriers en bois, mineurs, construeteurs de
bateaux et d'instruments k mesurer. Le chariot du pontonnier est
aussi surmonte par un corps de ponton. Enfin, une forge de

campagne contenant un outillage complet de forgeron, des ferrures de
rechange, des materiaux bruts, ainsi que des ancres, gaffes, amarres
et une nacelle de sauvetage, forme le complement d'un equipage de
pont. Les haquets k poutrelles pesent 41 quintaux, ceux a chevalets
38, le chariot de pontonnier 39 et la forge 41 quintaux.

L'unite d'un equipage de pont comprend le materiel necessaire k la
construetion et au transport d'un pont de I3ra 20 de longueur, soit de
deux travees de pont. Un haquet ii chevalets et deux haquets a
poutrelles contiennent le maleriel d'une unite. Dix unites avec un chariot

de pontonnier et la forge de campagne, soit 32 voitures, forment
un equipage de pont complet, an moyen duquel on peut jeter un ponl
de 132 '" de longueur. Le personnel necessaire a la conslruclion
d'un pont de cette espece se monte k 3 officiers, 8 sous-officiers et 74
pontonniers, soit en tout 85 hommes.

(A suivre.)

Errata au n° 10. Page 210, ligue 25, au lieu de j les contrees etrangeres,
lisez : les armees etrangeres. Page 211, ligne 18 depuis en bas, au lieu de :

Artillerie, lisez : Artilleur.

LOI FEDERALE Du 8 MAI 1850 SUR L'ORGANISATION MILITAIRE
DE LA CONFEDERATION SUISSE

mise en regard du projet redige par MM. les colonels federaux Paravicini
et Wieland. (Fiu.)

C. Departement militaire.
Texte de la loi. Projet.

Art. 115. Le Departement mililaire Art. 115. C'est au Departement mili-
est chargö de l'examen pröalable et du laire qu'incombe la disposition et la
soin des affaires suivantes: surveillance des objets suivants:

1° L'organisation militaire en gene- 1° Organisation de la force militaire;
ral; 2° Disposition et surveillance du re-

2» L'organisation et la surveillance crutement et de l'appel au service des
de l'instruction militaire ä la charge de hommes capables de porter les armes;
la Confederalion; 3° Disposition et surveillance de l'ins-

3« La surveillance de l'accomplisse- truetion ;


	

